
PRIÈRES ET ACTIONS DE GRACES 253
Ste-urolx, 2 novembre. — Je recommande* aux prières un nouvel 

abonné malade. Pour obtenir sa guérison, il fait usage des roses 
bénites, et il dit éprouver un grand soulagement. — Mlle P. D.

Saint-Jean Port-Joli. 2 novembre. —Je vous envoie 40c pour faire 
bruier une lampe devant l’autel du Saint Rosaire pendant neuf 
Jours. Je demande à la communauté des Pères Omats une neuvaine 
de prières pour obtenir une grâce que je sollicite de tout cœur. — 
Abonnée.

Lévis, 8 novmebre. — Je viens rendre grâce à Notre-Dame du T. 
Saint Rosaire pour plusieurs faveurs obtenues par son intercession. 
— Mme T. B.

Hull, 3 novembre. — Je recommande aux prières une personne 
dangereusement malade. — M. P. P.

Les Trois-Rivières, 4 novembre. — J'avais des plaies à la jambe 
qui m’ont fait souffrir pendant onze ans. J’ai été grandement sou­
lagé par Notre-Dame du Très Saint Rosaire, que je remercie de tout 
mon cœur. — Mme H. P.

La Visitation, 22 octobre. — Merci à Notre-Dame du T. S. Rosaire 
pour la guérison d'un violent mal de gorge, obtenu par l'application 
des roses bénites, avec promesse de faire publier dans les Annales 
et aussi de faire brûler une lampe dans le sanctuaire. — E. D.

Montréal, 3 novembre. — Ci-inclus 40c pour remplir une promesse 
que j'ai faite de faire brûler une lampe pendant 9 jours devant l'au­
tel du Saint Rosaire, en actions pour une faveur obtenue.

Munising, Mich., 3 novembre. — Une abonnée des Annales deman­
de le concours de nos prières et fait offrir le saint sacrifice de la 
messe pour obtenir la guérison de sa fille. — Mme J. S.

Saint-Narcisse, 4 novembre. — Veuillez insérer dans les Annales 
la guérison d’un mal d’yeux, après une neuvaine à Notre-Dame du 
Très Saint Rosaire. — Josaphat J.

Lawrence, Mass, 6 novembre. — Ci-inclus une piastre pour hono­
raires d’une messe et faire brûler une lampe pendant une neuvaine, 
en reconnaissance d’une grâce obtenue par l’intercession de Notre- 
Dame du T. S. Rosaire, après promesse de faire publier. Aux priè­
res: deux malades, une personne pour trouble de conscience.—Mlle 
O. I.

Mont-Carmel, octobre. — Remerciements à Notre-Dame du Très 
Saint Rosaire pour une faveur obtenue après promesse de faire pu­
blier. — Abonnée.

Grand’Mère, octobre.— Actions de grâces à la Reine du Très 
Saint Rosaire pour la guérison d’un enfant de seize mois, après 
promesse de publier.


